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Séance du vendredi 29 septembre 2023

 N° CS_2023_09_8
Objet : CONVENTION DE COOPERATION AVEC LE SYNDICAT MIXTE E-
COLLECTIVITES
Date de convocation : vendredi 15 septembre 2023
Date d'affichage du compte-rendu complet : vendredi 29 septembre 2023
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT Jean-Luc,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  GUICHARD  Rida,Monsieur
MBOUNI  Levana,Madame  MICHAUD  Maryse,Monsieur  RAPP  Florian,Monsieur  SOW
Abdoulaye,Monsieur MAILLET Eric,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur RIAS Bernard,Monsieur MOULIN Guillaume,Monsieur BONY Vincent
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le SITIV dispose d’un bureau virtuel mis à disposition de l’ensemble des agents des collectivités
adhérentes.
 Le SITIV est lauréat du Plan France Relance pour enrichir et faire évoluer son bureau virtuel.

Cette plateforme propose un tableau de bord qui donne à l’utilisateur une vision synthétique des
actions en cours qui le concerne dans les différents composants du système d’information de sa
collectivité (Finances, ressources humaines, messagerie …).

E-Collectivités, syndicat mixte opérateur de services publics numériques régional des Pays de la
Loire,  dispose  d’une  plateforme  d’administration  électronique  Pléiade  reposant  sur  un
développement  interne  sur  base  du  framework  Drupal  et  proposée  à  toutes  les  collectivités
adhérentes au syndicat.

Les principaux objectifs du projet partagés par le SITIV et e-Collectivités sont :
- Développer un bureau virtuel Pléiade commun reprenant les points forts des solutions déjà
déployées  dans  les  deux  structures  (brique  fédération  d’identités  pour  le  SITIV  basée  sur
LemonLDAP, brique tableau de bord pour e-Collectivités basée sur le CMS Drupal),
- Répondre  aux  besoins  de  collaboration,  de  dématérialisation,  d’accès  aux  applications
métiers  nécessaires  aux  agents  et  élus  des  collectivités  territoriales  et  enrichir  les  solutions
existantes,
- Rendre  ce  bureau  virtuel  intéropérable  avec  d’autres  solutions  pour  garantir  son
adaptabilité aux besoins futurs en s’appuyant sur les standards actuels (API, SSO, etc),
- Publier le code source de ce bureau virtuel en open source,
- Mettre  en  commun les  moyens,  les  compétences  et  l’expertise  technique  détenus  par
chacune des structures pour œuvrer à la bonne réalisation du projet.
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Le développement du bureau virtuel Pléiade devra répondre à ces objectifs.

Il s’agit notamment pour le SITIV de compléter sa solution existante en y ajoutant :
- La fonctionnalité de tableau de bord,
- La mise à disposition des widgets métiers, collaboratifs et de dématérialisation avec des
indicateurs.

e-Collectivités souhaite compléter sa solution existante en y ajoutant :
- La  possibilité  de  fédérer  des  identités  en  provenance  de  collectivités  moyennes  ou
grandes, sur la base d’un annuaire,
- L’accès à des outils de collaboration et des plateformes métiers.

Les  deux  structures  souhaitent  développer  de  nouveaux  widgets  sur  les  applications  de
collaboration  (Zimbra,  Nextcloud,  Matrix,  Jitsi,  Watcha,  …),  sur  les  applications  métiers  (Ciril,
Astre, GTA, ...), sur les solutions de dématérialisation (i-Parapheur, S2low, i-delibRE, …)

Dans une  logique de co-construction  et  de  partenariat,  le  SITIV et  e-Collectivités  s’engage à
collaborer  pour  partager  les  savoirs,  la  documentation,  les  développements,  faciliter  le  bon
déroulement du projet et se tenir informés des actons en cours et des éventuelles difficultés. Les
décisions et arbitrages seront pris d’un commun accord pour satisfaire les deux parties prenantes.
Le  SITIV  et  e-Collectivités  ont  identifié  les  différentes  actions  et  tâches  de  développement  à
réaliser pour construire le bureau virtuel Pléiade ainsi qu’un planning de réalisation. Ces éléments
ont été quantifiés et répartis entre les deux structures.

Un tableau fourni en annexe à la présente convention décrit les actions prises en charge par e-
Collectivités et celles prises en charge par le SITIV.

Suite à cette répartition, pour que l’effort de réalisation soit partagé : 
- e-Collectivités s’engage à prendre en charge les actions de développement du socle de
Pléiade 
- Le SITIV s’engage à prendre en charge les développements nécessaires à la modification
du socle de LemonLDAPNg
- e-Collectivités  s’engage  à  prendre  en  charge  les  développements  de  widget  de
dématérialisation
- Pour le développement des widgets collaboratifs le SITIV s’engage à s’acquitter auprès d’e-
Collectivités d’un montant de 9000 €/HT (20 jours à 450 €/HT/jour) pour les actions réalisées par
e-Collectivités.

e-Collectivités s’engage à porter assistance au SITIV pour le maintien en condition opérationnelle
de la solution et à lui mettre à disposition au minimum une fois par an la version actualisée du
portail Pléiade.

Cela comprend notamment :
- Collaboration technique entre les 2 structures
- Transfert de compétences
- Support technique
- Maintenance des composants techniques (CMS Drupal)
- Maintenance corrective et évolutive des fonctionnalités du portail PLEIADE
- Mise à  disposition  des nouvelles  versions de PLEIADE et  des  composants  techniques
associés.
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Cette prestation correspond à un montant forfaitaire annuel de 3000 € HT qui sera facturée par e-
Collectivités au SITIV.

La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois reconductible 3 fois à compter de
la date à laquelle elle sera devenue exécutoire.
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

11 VOIX POUR
2 ABSTENTIONS 

DÉCIDE
• D’approuver la convention avec e-collectivités,
• D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#

CS_2023_09_8 3



CS_2023_09_8 4



CS_2023_09_8 5



CS_2023_09_8 6



CS_2023_09_8 7


		2023-10-02T12:16:06+0200
	Pierre-Alain MILLET 7334bbabb57fd902412a370dbb7e2eabc8592ef7




